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- Communes de Chêne-Bourg, Chêne-
Bougeries, et Thônex
- Maîtrise d'ouvrage cantonale + 
communes de Chêne-Bougeries, Chêne-
Bourg et Thônex

PL 11 863 / mesure A2 n° 36-1-13 : 
Maillage mobilités douces et aménagements paysagers dans la centralité des Trois-Chêne 
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Service des affaires extérieures et fédérales
Département présidentiel

PL 11 863 /mesure  A2 n° 33-9
Aménagement de la place de la gare de ZIMEYSA et développement d'un réseau MD d'accessibilité 
à cette gare intégrant l'élargissement ou la création d'un passage sous voie

• Maîtres d'ouvrages :
Canton + commune de Meyrin 

• Coûts d’investissement (étude et réalisation) pour le canton :
2.86M ( + contribution fédérale de 0.86M)
+ 3.74M subvention à l'investissement

• Planning :
Horizon 2020
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PL 11 863 Commission des travaux – Listing des mesures

• Présentation des mesures priorité Ae2:

 22 mesures genevoises pour lesquelles le financement est assumé par 
l'agglomération

 Mesures d'infrastructures, d'espaces publics ainsi que des mesures 
d'accompagnement paysagère (MAP)

 Détail des mesures demandées par la commission des travaux 

Service des affaires extérieures et fédérales
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• Objectifs
• Assurer un maillage nord-sud du territoire avec des itinéraires lisibles et 

sécurisés
• Assurer l'accessibilité modes doux à la halte Léman Express de Chêne-Bourg et 

la future centralité des Trois Chêne
• Assurer la connexion avec les itinéraires mobilités douces est-ouest (voie verte 

et pénétrante est-ouest)

• Coûts (étude et réalisation) pour le canton :
7.14MCHF(contribution fédérale : 2.47M) + subvention max à l'investissement 3.08M

• Sécurisation d'itinéraire (traversées de carrefours, sites propres), jalonnement, 
aménagement paysager

Etude d'identification des itinéraires
Etude aménagement / régulation
Etude paysagère
Procédures
Travaux

2016 2017 2018 2019

PL 11 863 / mesure A2 n° 36-1-13 : 
Maillage mobilités douces et aménagements paysagers dans la centralité des Trois-Chêne 
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Service des affaires extérieures et fédérales
Département présidentiel

PL 11 863 / mesure n° 30- 24
Requalification du Quai de Cologny (RC1) sur le tronçon Genève Plage - chemin Nant 
d'Argent

Objectif :
- Organiser et faciliter l'accès au lac aux piétons  et cyclistes
- Favoriser la création d'espaces renaturés
- Privilégier une approche esthétique en harmonie avec la beauté exceptionnel du site

Planning :
Étude en cours (avec coordination des 2 projets)
Volonté de déposer projet d'aménagement en autorisation de construire : fin 2016
Début des travaux estimé par la commune : 2018 (en lien avec assainissement OPB)

Coûts (étude et réalisation) pour le canton :
9.6M (dont 600'000 CHF pour la création de la piste cyclable bidirectionnelle)

Maîtrises d'ouvrages : 
Canton de Genève  (DGEAU, DGGC et DGT)
coordination avec la commune de Cologny
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Service des affaires extérieures et fédérales
Département présidentiel

PL 11 863 / mesure n° 30- 24
Requalification du Quai de Cologny (RC1) sur le tronçon Genève Plage - chemin Nant 
d'Argent

Localisation :

Lien Grand projet 
Projet de Plage des Eaux-Vives
Développement de Vésenaz
Grand projet de la Pallanterie
(environ 2000 emplois et 2000 
hab)
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 projet de piste cyclable bidirectionnelle entre Tour Carré et Chemin du 
Nant-d'Argent (DGGC et DGT) 

Service des affaires extérieures et fédérales
Département présidentiel

PL 11 863 / mesure n° 30- 24
Requalification du Quai de Cologny (RC1) sur le tronçon Genève Plage - chemin Nant 
d'Argent
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Service des affaires extérieures et fédérales
Département présidentiel

PL 11 863 / mesure n° 30- 24
Requalification du Quai de Cologny (RC1) sur le tronçon Genève Plage - chemin Nant 
d'Argent

À valider
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Lien avec un grand projet : 
- lien au GP Châtelaine
- cette mesure fait partie des mesures d’accompagnement de la réalisation du PDQ 
Concorde et à ce titre est un engagement commun de l’Etat et de la commune 
pour réaliser un quartier plus respectueux des courtes distances et de l’usage des 
modes doux
- localisation en bordure de l’Avenue de l’Ain (giratoire Concorde)

Coûts (étude et réalisation) pour le canton : 
5.58M + subvention à l'investissement 2.65M

Planning : 
études (2014-2018) /  réalisation (2019-2021)

Service des affaires extérieures et fédérales
Département présidentiel

PL 11 863 / mesure Ae2 n° 30-20 
requalification espace rue liée à la MD "mail Rhône-Lac" : axe Henri-Golay y compris place de la 
Concorde
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Service des affaires extérieures et fédérales
Département présidentiel

PL 11 863 / mesure Ae2 n° 30-20 
requalification espace rue liée à la MD "mail Rhône-Lac" : axe Henri-Golay y compris place de la 
Concorde

Objectif :
- requalification de l’espace rue par 
la perméabilisation d’une partie de 
l’avenue Henri-Golay et réalisation 
d’aménagements pour la mise en 
réseau des espaces publics
- cette mesure englobe la 
fermeture du giratoire Henri-Golay
/ Concorde pour permettre la 
création d’une place (place de la 
Concorde) – il s’agit d’une mesure 
communale. 



PL 11863-A	 56/76

15.06.2016 - Page 38

Service des affaires extérieures et fédérales
Département présidentiel

PL 11 863 /mesure Ae2 n° 30-26 
réorganisation de l'accessibilité routière des quartiers : Concorde et autres quartiers

Coûts (étude et réalisation) pour le canton : 
5.46M + subvention à l'investissement 2.63M

Planning : 
études (2016-2017) / réalisation(2019-2020)
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Service des affaires extérieures et fédérales
Département présidentiel

PL 11 863 /mesure Ae2 n° 30-26 
réorganisation de l'accessibilité routière des quartiers : Concorde et autres quartiers

Objectif :
- cette mesure comprend la réalisation 
de la bretelle Aïre / Ain (MOA Ville de 
Genève pour l’essentiel), un U-Turn
Ain / Lignon (Ville de Genève) et un 
nouveau carrefour Ain / Simonet 
(Canton – DGGC). 
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• Objectifs : 
- Résorber le goulet d'étranglement
- Améliorer le confort et la sécurité pour les 

piétons et les cyclistes, étudier l'opportunité 
d'élargir le pont pour également améliorer la 
qualité et le niveau de service offerts au TC 
(mesure 35-26)

• Coûts total (étude et réalisation) pour le 
canton : 
5.13M

• Planning : 
- études de faisabilité en cours pour 

l'élargissement du pont de Lancy
en faveur des modes TC et MD

- réalisation à l'horizon 2020

Service des affaires extérieures et fédérales
Département présidentiel

PL 11 863 / mesure Ae2 n° 35-23 : 
Elargissement du Pont de Lancy pour piste cyclable sens descente
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• Maîtres d'ouvrage: 
Canton GE 

• Mesure à coordonner avec la 
mesure 35-26 (aménagement 
d'un nouveau pont de Lancy 
pour site propre TC)

• Localisation: 
route du Pont Butin

Service des affaires extérieures et fédérales
Département présidentiel

PL 11 863 / mesure Ae2 n° 35-23 : 
Elargissement du Pont de Lancy pour piste cyclable sens descente
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• Objectifs
• Améliorer la vitesse commerciale du tram 12 en rationnalisant le 

positionnement des arrêts (Grange-Falquet et Grangettes)
• Améliorer la sécurité en protégeant le site tram (plus de franchissement 

possible)
• Améliorer la qualité des espaces publics et la perméabilité pour les relations 

nord-sud
• Améliorer les liaisons mobilités douces entre les Trois Chêne et le centre de 

Genève

• Coûts/ planning : 5.89 M
• Aménagement des arrêts/ sécurisation du site tram/ aménagement d'espace 

public

• Projets connexes 
• Assainissement du bruit , reprise des collecteurs

Etude de reposisitionnement des arrêts de tram
Etude espace - rue
Etude d'assainissement du bruit
Procédures
Travaux

2015 2016 2017 2018

PL 11 863 / mesure Ae2 n° 36-1-17 : 
Requalification de la route de Chêne (RC2) et aménagement pour les TP sur le tronçon Grange 
Canal – route du Vallon

15.06.2016 - Page 41

PL 11 863 / mesure Ae2 n° 36-1-17 : 
Requalification de la route de Chêne (RC2) et aménagement pour les TP sur le tronçon Grange 
Canal – route du Vallon

Commune de Chêne-Bougeries, 
plateau de Chêne

Route Cantonale (RC2)
1'100 mètres

Maîtrise d'ouvrage : DGGC + 
commune de Chêne-Bougeries



	 PL 11863-A59/76

15.06.2016 - Page 44

Service des affaires extérieures et fédérales
Département présidentiel

Projet :
- Ce projet consiste en l'aménagement de carrefours à feux , d'aménagement de voies bus et 
éventuellement MD selon les variantes altimétriques choisies
- AVP en cours (DGGC/ DGT) sur L1/L2 qui prend en compte la mesure 40-5

• Maîtres d'ouvrage: 
canton + communes

• Coûts : 
6.25 M (canton) + 1.2M subvention à l'investissement communal

• Planning : 
études (2017-2018) /réalisation (2020-2023)

PL 11 863 /mesure Ae2 n° 40-5 
Amélioration de l'accessibilité dans Genève-sud : requalification du réseau routier sur le secteur 
de Genève-Sud pour améliorer l'offre TP et le maillage MD (mesures d'accompagnement des 
liaisons 1 et 2 de Genève Sud hors P+R)
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Service des affaires extérieures et fédérales
Département présidentiel

PL 11 863 /mesure Ae2 n° 40-5 
Amélioration de l'accessibilité dans Genève-sud : requalification du réseau routier sur le secteur 
de Genève-Sud pour améliorer l'offre TP et le maillage MD (mesures d'accompagnement des 
liaisons 1 et 2 de Genève Sud hors P+R)

Objectif : 
- Canaliser et orienter les flux 
de transit vers les nouvelles 
infrastructures routières de 
Genève sud entre Pierre 
Grand et la future jonction 
complète de la Milice 
(démarrage travaux début 
2022 pour la L1 en 
coordination avec l'OFROU) 
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Service des affaires extérieures et fédérales
Département présidentiel

PL 11 863 / mesure Ae2 n° 32-1-13
Réaménagement de la place de Carantec – phase 1

Planning : Planning ET+RE
Concours : février – décembre 2016
PLQ : 2017 – 2018
Autorisations : 2018-2019
Réalisation : 2019-2020

Coûts (étude et réalisation) pour le canton :
2.13M + subvention à l'investissement 3.04M

Maitrise d'ouvrage : 
Canton / Grand-Saconnex

15.06.2016 - Page 45

Service des affaires extérieures et fédérales
Département présidentiel

PL 11 863 / mesure Ae2 n° 32-1-13
Réaménagement de la place de Carantec – phase 1

Objectif :
- requalification de l'espace public en lien avec l'arrivée du 
tramway et la densification des logements Colombières

Lien Grand Projet :
GP Grand-Saconnex / densification des logements aux 
abords de la place de Carantec
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Coûts total (étude et réalisation) pour le canton :
5.69 M + subvention à l'investissement 2.70M

Planning : 
études 2018-2019, réalisation: 2020-2022

Maîtres d'ouvrage:
Ville de Lancy/ Etat de Genève/ financement privé (centre commercial La Praille et Arena
cinéma La Praille

Lien avec l'urbanisation
PDQ Concorde

Domanialité: 
passerelle enjambant une parcelle CFF reliant 2 espaces publics communaux.

Service des affaires extérieures et fédérales

11 avril 2014 – page 48

Département présidentiel

PL 11 863 / mesure Ae2 n° 35-24 
Passerelle de la Praille - construction d'un dispositif MD d'aide au franchissement de niveau entre 
le stade et l'avenue Eugène-Lance

15.06.2016 - Page 47

Objectif :

- réaliser une passerelle piétons et vélos 
pour relier le secteur de Plan-les-ouates et 
Grand-Lancy à la Praille et Carouge. La 
gare de la Praille est infranchissable sur 
1,5km.

Localisation : 

PL 11 863 / mesure Ae2 n° 35-24 
Passerelle de la Praille - construction d'un dispositif MD d'aide au franchissement de niveau entre 
le stade et l'avenue Eugène-Lance

1 et 2: variantes de passerelle; C: commerce; S: infra sportive
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Service des affaires extérieures et fédérales
Département présidentiel

Lien avec le développement urbain :
- La mesure permet de créer une continuité MD structurante et d’envergure entre des quartiers 
de première couronne urbaine situés sur une ligne de crête.

Elle permet également la mise en place des aménagements nécessaires à la création de l’axe 
fort de première ceinture.

 La signalisation lumineuse accompagne cette mesure
Amélioration de la sécurité des déplacements 

Coûts pour le Canton : 
1.55M (signalisation) + subvention à l'investissement 8,21M

Maitrise d'ouvrage : Ville de Genève (aménagements), DGT (signalisation) 

PL 11 863 / mesure Ae2 n° 30-19a 
Axe fort tangentiel petite ceinture : requalification de l’axe place des Nations- place des Charmilles 
(signalisation lumineuse)
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Service des affaires extérieures et fédérales
Département présidentiel

PL 11 863 / mesure Ae2 n° 30-19a 
Axe fort tangentiel petite ceinture : requalification de l’axe place des Nations- place des Charmilles 
(signalisation lumineuse)

Objectif :
- La mesure initiale déposée dans le cadre du PA2 vise à requalifier la place des Charmilles de 
sorte à lui redonner une vocation d’espace public central et de réaménager les rues qui la relient 
à la place des Nations par un rééquilibrage de l’espace de la chaussée en faveur des mobilités 
douces et des transports publics.

- La requalification de cet axe est inscrite au plan directeur communal adopté

Lien avec le développement urbain :
- La mesure permet de créer une continuité MD structurante et d’envergure entre des quartiers 
de première couronne urbaine situés sur une ligne de crête.

- Elle permet également la mise en place des aménagements nécessaires à la création de l’axe 
fort de première ceinture.
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• Localisation : 

• A Confignon, entre la route de 
Chancy et le chemin de 
Chaumont

• Site au dessus du tunnel 
autoroutier

• Situé à moins de 300 m du Cycle 
d'orientation de Vuillonnex, de 
l'école communale et de l'école 
Rudolf Steiner

Illustration : Extrait du Plan Directeur de Quartier de Bernex Est, procédure en cours 

Route de 
Soral

Ecole de 
Confignon

Chemin de Chaumont

Chemin de 
Tréchaumont

Route de Chancy

Cycle de 
Confignon

Service des affaires extérieures et fédérales

PL 11 863 / mesure Ae2 n° MAP 4-05 
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PL 11 863 / mesure Ae2 n° MAP 4-05  

• Mesure : 
Réalisation d'une pénétrante paysagère dans la continuité de la césure 
paysagère de Bernex sur la commune de Confignon : Parc de Vuillonnex

• Maitre d'ouvrage : DETA - Dir. Générale Agriculture et Nature

• Coût : 5,81M 

• Situation : 

Au sein de la pénétrante
de verdure Aire-Rhône, 
au sud de la route de 
Chancy
Surface d'1 ha.

Illustration : Extrait du 
PD Cant. 2030

Service des affaires extérieures et fédérales
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Département de l’environnement, des transports et de l’agriculture

• Planification : 

• Depuis 2011, parc inscrit dans le grand projet de Bernex-Confignon

• Modification de zone de Bernex Est en cours depuis mars 2015, pour une 
entrée en force à partir de mi 2017 : classement du parc de Vuillonex en 
zone de verdure

• Etude de projet de la mesure, autorisation de construire : 2018-2019

• Travaux prévus entre 2020 et 2021 pour que le démarrage des travaux 
de la mesure s'enchaine avec la libération des emprises tram

Remarque : livraison prévue en parallèle des premiers logements issus du 
PLQ de Tréchaumont limitrophe et du tram dès 2021

PL 11 863 / mesure Ae2 n° MAP 4-05 
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• Objectif : création d'un parc de quartier, fruit des discussions Etat -
communes dans le cadre du grand projet 

• Renforcer le lien entre le cœur de la commune et les quartiers du coteau 
sud au développement urbain à venir de Confignon – Tréchaumont 

• Pratiques de loisir doux : jeux de ballons, détente, plantages, etc., à 
proximité immédiate de l'école et du cycle de Confignon

• Autres éléments d'information : 
• La zone agricole au sud du parc en direction de la route de Soral et de

l'Aire ne fait pas l'objet d'un déclassement. Elle restera classée en zone
agricole et affectée à une production de denrées alimentaires

• La majeure partie du parc pourrait être maintenue en surface
d'assolement au vu des décisions de la Confédération

• Site en propriété de l'Etat à 90% à la livraison du tram, une parcelle privée
(propriétaire exploitant) de 1200 m2 à acquérir ou échanger

Service des affaires extérieures et fédérales

PL 11 863 / mesure Ae2 n° MAP 4-05 
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Service des affaires extérieures et fédérales
Département présidentiel

PL 11 863 / mesure Be2 n° 30-33
Réorganisation du réseau routier dans le secteur PAV: modification du passage inférieur sous le 
carrefour de l'Etoile, nouveaux giratoires et nouveaux barreaux d'accessibilité

Objectif :
- améliorer le fonctionnement du réseau routier, 
notamment pour permettre une meilleure 
accessibilité aux secteurs du PAV tout en 
garantissant le fonctionnement des TC et MD
- prolonger le passage inférieur sous l'Etoile vers 
le sud
- créer des routes d'accessibilité dans le secteur 
d'Acacias et de l'Etoile (en bleu).

Localisation : 

15.06.2016 - Page 55

PL 11 863 Commission des travaux – Listing des mesures

• Présentation des mesures priorité B2 et Be2:

 Une visibilité sur les besoins d'investissement à plus long terme

 Études nécessaires dès 2017de plusieurs projets dont la réalisation est 
prévue à l'horizon 2019-2023

 La base légale pour les crédits de réalisation de ces projets viendra 
ultérieurement 

Service des affaires extérieures et fédérales
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• Objectifs :
Le fort développement de l'aéroport et son 
implantation complexe oblige :
- De contenir la création de nouveaux 

stationnements pour les véhicules individuels
- De développer fortement les transports 

collectifs et améliorer leur attractivité
- De proposer des aménagements 

garantissant aux TC rapidité et faillibilité en 
temps de parcours afin de desservir la façade 
aéroportuaire entre la Route de Ferney et la 
Route de Meyrin. 

Ces infrastructures contribuent à l'irrigation du 
secteur aéroport par des cadences TC de forte 
fréquences reliant les pôles de l'aéroport 
(bureaux, parking, terminaux, gares)

Service des affaires extérieures et fédérales
Département présidentiel

PL 11 863 / mesure Be2 n° 32-2-13
Aménagement routiers et requalification de l'espace rue pour l'amélioration de la desserte TC de la 
façade sud de l'aéroport  - Section Ferney – Grand Saconnex Aéroport
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Maîtres d'ouvrage selon domanialité :
Villes de Genève et Carouge de Lancy/ Etat de Genève
Lien PDQ PAV

Coûts d'étude pour le canton: 
11.63MCHF + subvention à l'investissement 0,49M

Planning: 
études 2019-2021, réalisation: 2022-2025

Service des affaires extérieures et fédérales
Département présidentiel

PL 11 863 / mesure Be2 n° 30-33
Réorganisation du réseau routier dans le secteur PAV: modification du passage inférieur sous le 
carrefour de l'Etoile, nouveaux giratoires et nouveaux barreaux d'accessibilité
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Nouvelle voirie sur emprise P47 – P 49
Longueur estimée : 550m
1 carrefours d'accroche régulé,
Emprise totale : 20m
TCSP 2 x 3.50m  
Emprise routière : 2 x 3.50m
Piste cyclable : 2 x 1.50m
Trottoir : 1 x 3m
+ déconstruction de la voirie existante
+ acquisition foncière

1 carrefour d'accroche 
régulé

Voirie TIM
TCSP
Piste cyclable 
Trottoir

section 1 : Voie des Traz : projet de décalage

PL 11 863 / mesure Be2 n° 32-2-13
Aménagement routiers et requalification de l'espace rue pour l'amélioration de la desserte TC de la 
façade sud de l'aéroport  - Section Ferney – Grand Saconnex Aéroport
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• Objectifs :
Le fort développement de l'aéroport et son implantation complexe oblige :
- De contenir la création de nouveaux stationnements pour les véhicules individuels
- De développer fortement les transports collectifs et améliorer leur attractivité
- De proposer des aménagements garantissant aux TC rapidité et faillibilité en temps de 

parcours afin de desservir la façade aéroportuaire entre la Route de Ferney et la Route de 
Meyrin. 

Ces infrastructures contribuent à l'irrigation du secteur aéroport par des cadences TC de forte 
fréquences reliant les pôles de l'aéroport (bureaux, parking, terminaux, gares)

• Lien grand projet :
Développement des Grands Projets Grand-Saconnex / Vernier-Meyrin Aéroport et vitrine 
économique de l'aéroport (VEA)
• Coûts d'étude pour le canton  :
0.72 MCHF
• Planning : 
Le développement se fera par étapes de 2020 à 2030 /2016 :faisabilité/ 2017- 2018 : AVP/ 
2019 : étude projet / MO : DGGC

Service des affaires extérieures et fédérales
Département présidentiel

PL 11 863 / mesure Be2 n° 32-2-13
Aménagement routiers et requalification de l'espace rue pour l'amélioration de la desserte TC de la 
façade sud de l'aéroport  - Section Ferney – Grand Saconnex Aéroport
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Service des affaires extérieures et fédérales
Département présidentiel

PL 11 863 /mesure Be2 n° 33-14
Construction d'une route d'accès entre la zone industrielle ZIMEYSAVER et la route de Peney

• Objectif : 

- Permettre la densification de la ZIMEYSAVER qui ne pourra se réaliser que par 
l'aménagement de cette nouvelle route et celui de la nouvelle demi-jonction autoroutière 
de Vernier-Canada

- Décharger d'une partie du trafic actuel des zones densément habitées de Vernier et 
Satigny

- 2X1 voie TIM/ Traitement des modes doux par le réaménagement des chemins 
existants (hors voirie). 

• Lien grand projet : 

- Route faisant partie du Grand Projet ZIMEYSAVER

- Avec la demi jonction de Vernier-Canada elle forment la future "colonne vertébrale" 
de la desserte de cette ZI
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Section A : Insertion de voies bus + MD 
Longueur estimée : 300m
Emprise totale : 20m
Emprise supplémentaire sur fret : 7m
TCSP 2 x 3.50m 
Emprise routière : 2 x 3.50m
Piste cyclable : 2 x 1.50m
Trottoir : 1 x 3m
+ déconstruction de la voirie existante
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Voirie TIM
TCSP
Aménagements cyclables
Trottoir

Section B insertion MD
Bandes cyclables à intégrer (selon étude 
CITEC 2012).
Carrefour (non régulé)

Bandes cyclables à intégrer (selon étude Bandes cyclables à intégrer (selon étude Bandes cyclables à intégrer (selon étude 

B

A

Mesure 32-2-13 section 2 : Voie des Traz : projet de décalage

PL 11 863 / mesure Be2 n° 32-2-13
Aménagement routiers et requalification de l'espace rue pour l'amélioration de la desserte TC de la 
façade sud de l'aéroport  - Section Ferney – Grand Saconnex Aéroport
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Service des affaires extérieures et fédérales
Département présidentiel

PL 11 863 / mesure B2 n° 30-29
Optimisation des espaces publics pour l'accessibilité à la gare de Cornavin

Objectif :
- Extension ferroviaire comme opportunité de requalification urbaine.
- Un mandat d'études parallèles (2017) permettant d'aboutir à des projets .

Lien avec le développement urbain : 
- La gare de Cornavin, en plein centre-ville de Genève, est la gare principale de 
l’agglomération. Les espaces publics situés aux abords de la gare sont réaménagés 
pour améliorer l’interface avec les réseaux TP, pour faciliter l’accessibilité MD et 
confirmer ce lieu comme centralité majeure de très haute qualité. 
- La qualité urbaine de cet espace public est donc majeur et essentielle pour 
l’attractivité du territoire. 

Maitrise d'ouvrage :
Ville de Genève / Canton
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Service des affaires extérieures et fédérales
Département présidentiel

Future hiérarchisation du 
réseau routier cantonal

• Situation :

• Maitre d'ouvrage : Canton (DGT –
DGGC)

• Coût d'étude pour le Canton: 1,44M

• Planning : 2016-2018 : études d'avant-
projet / 2021-2024 construction

PL 11 863 /mesure Be2 n° 33-14
Construction d'une route d'accès entre la zone industrielle ZIMEYSAVER et la route de Peney



PL 11863-A	 70/76

15.06.2016 - Page 66

Service des affaires extérieures et fédérales
Département présidentiel

Localisation : Coût d’études pour la Canton : 3,14M + 
subvention à l'investissement 1,22M

Planning: 

PL 11 863 / mesure B2 n° 30-29
Optimisation des espaces publics pour l'accessibilité à la gare de Cornavin
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Service des affaires extérieures et fédérales
Département présidentiel

Localisation :

PL 11 863 / mesure B2 n° 30-29
Optimisation des espaces publics pour l'accessibilité à la gare de Cornavin
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Service des affaires extérieures et fédérales
Département présidentiel

PL 11 863 / mesure A2 n° 30-17
Réaménagement de places publiques dans le cœur d’agglomération : place des Eaux-
Vives

Objectif :
requalification de la place des Eaux- Vives qui doit permettre de redistribuer l'espace 
public en faveur de la MD / TP

Planning : 2018-2020 (à confirmer)

Coûts : 3.02M Subvention à l'investissement

Maitrise d'ouvrage : VdG
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PL 11 863 Commission des travaux – Listing des mesures communales

• Subvention à l'investissement:

 Le présent projet de loi intègre le principe d'une subvention cantonale à 
l'investissement pour des mesures ou partie de mesures incombant aux 
communes.

 Cette subvention sera versée à titre exceptionnel sur la base d'un projet 
arrêté et précis, et correspond au maximum à 50% du coût 
d’investissement des mesures inscrit dans le projet d’agglomération

 Une convention ad hoc entre le Conseil d'Etat et la/les commune (s) sera 
conclue préalablement à tout engagement d'étude/ réalisation

Service des affaires extérieures et fédérales
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Service des affaires extérieures et fédérales
Département présidentiel

PL 11 863 / mesure A2 n° 30-11
Aménagement MD pour relier la voie verte d’agglomération et celle de Bernex pour piétons et 
cycles : secteur de la jonction

Lien Grand Projet :
- La voie verte prévue sur les communes de Lancy, Onex, Confignon et Bernex vient rejoindre 
la voie verte d’agglomération proche du centre ville (Bois de la Bâtie). Pour les connecter entre 
elles et permettre également la connexion avec le PAV, il est nécessaire de rattraper une 
différence de niveau d’environ 25 mètres.

- Ce lieu qui constitue un des nœuds principaux de la Voie Verte d’agglomération devra 
accueillir un ascenseur et une passerelle reliant le quai des Péniches et le Bois de la Bâtie au 
niveau du pont ferroviaire franchissant le Rhône.

Localisation :
reprendre les photos de l’annexe 4 du PA2

Planning : horizon 2018-2020 (à confirmer)

Coûts : 4.23 subvention à l'investissement

Maitrise d'ouvrage : VdG
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Service des affaires extérieures et fédérales
Département présidentiel

PL 11 863 / mesure A2 n° 30-11
Aménagement MD pour relier la voie verte d’agglomération et celle de Bernex pour piétons et 
cycles : secteur de la jonction

Objectif :
- La mesure permet d’ouvrir de 
nouveaux itinéraires cyclables 
ou de rendre plus attractifs des 
itinéraires existants, et plus 
globalement d’améliorer la 
qualité de vie en ville grâce à 
un nombre de déplacement 
accru par des modes doux.
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PL 11 863 / mesure A2 n° 34-12
Traitement de l'espace public entre l'axe route de Chancy le long du prolongement du tram vers 
Vailly et le tissu bâti existant au sud

Coûts : 4.95M subvention à l'investissement 

Planning: horizon 2020
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Service des affaires extérieures et fédérales
Département présidentiel

PL 11 863/ mesure A2 n° 34-12
Traitement de l'espace public entre l'axe route de Chancy le long du prolongement du tram vers 
Vailly et le tissu bâti existant au sud

Objectif :
- la transformation de la route de Chancy entre Bernex-est et Vailly qui accueillera le 
prolongement du TCOB en un boulevard urbain aux espaces publics de qualité

- le traitement de cet axe, qui sera structurant pour la nouvelle urbanisation, permettra 
d’articuler les nouveaux quartiers de Bernex-nord et le village de Bernex au sud en offrant 
un maillage d’espaces publis hiérarchisé structuré et vert.

Lien avec un grand projet : 
- GP Bernex

- la mesure garantit la perméabilité modes doux nécessqireà un quartier urbain et la 
qualité des relations entre arrêts TP et logements. Elle participe à l’urbanisation du secteur 
et à la qualité de vie en milieu urbain.
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Service des affaires extérieures et fédérales
Département présidentiel

Les autres mesures demandées par la commission

Ces mesures sont financées via d'autres bases légales :

• H1 50 (11 mesures) 
• H1 70 (route des Nations)
• Fond d'infrastructure ferroviaire (FIF) – (2 mesures)
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Date de dépôt : 6 septembre 2016 

RAPPORT DE LA MINORITÉ 

Rapport de M. Christian Flury 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Le projet de loi que nous examinons représente la participation financière 
genevoise à la mise en œuvre du projet d’agglomération 2 (PA2) selon un 
accord conclu entre la Confédération et les cantons de Vaud et Genève. 

Ce projet est également connu sous la dénomination « Projet 
d’agglomération GRAND-GENEVE », 2e génération 2011/2012 partie 
transports et urbanisation (projet franco-valdo-genevois). 

En substance, il est demandé au Grand Conseil de se prononcer sur une 
autorisation de dépense globale de 270,61 millions de francs (hors 
renchérissement), dont 170,73 ont une erreur d’approximation de ± 30% ce 
qui, dans le plus mauvais pronostic, porterait la partie genevoise de la facture 
à 321,829 millions de francs. 

La contribution confédérale à cette partie du projet est de 21,69 millions de 
francs pour les projets classés sous rubrique « A2 ». C’est la providence de 
cette manne fédérale qui nécessite un « vote rapide » de la présente loi afin que 
l’ensemble des travaux puissent être menés à bien avant la fin 2027 sous peine 
d’extinction du droit à l’aide financière correspondante.  

Qu’entend-on par « partie transports et urbanisation » de ce projet 
d’agglomération ? C’est un immense fourre-tout dans lequel se trouvent  
pêle-mêle la création de nouvelles routes ou dessertes de futurs quartiers, la 
requalification d’axes routiers ou places importantes, l’optimisation d’espaces 
publics, l’aménagement de places de parc ou d’axes de mobilité douce à 
proximité de gares ainsi que, notamment, la création de voies vertes. 

Le MCG estime qu’il est tout à fait abusif de présenter un projet de loi 
couvrant autant de dépenses différentes. Cette totalité de plus de 270 millions 
de francs n’est pas acceptable pour une question de méthode. Il est en effet 
impossible d’examiner sérieusement une telle variété de projets. 
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D’un point vue démocratique, ce n’est pas acceptable parce qu’il manque 
une véritable unité de matière entre des investissements aussi différents. Nous 
sommes choqués que la Confédération accepte ou impose cette méthode de 
travail peu sérieuse qui relève du mille-feuille ou du paquet ficelé, sans doute 
sous l’influence de doctrines pro Union européenne. 

Ce genre de multipack est également une atteinte à la démocratie directe 
parce qu’il n’est pas décent de présenter à l’électeur une telle variété de projets 
pour un montant global de plus de 270 millions de francs. Il aurait fallu scinder 
en plusieurs projets de lois les dépenses proposées. Personne ne pourra 
sérieusement voir le point commun entre le tram de Saint-julien et une piste 
cyclable située dans une autre région du canton.  

Quant au concept de projet d’agglomération qui s’étend sur deux pays aux 
systèmes économiques et politiques différents, il relève de l’utopie et de 
l’exercice périlleux. Le Mouvement Citoyen Genevois s’est toujours opposé à 
ces grands projets transfrontaliers qui ne tiennent pas compte de la réalité. 
Nous avons vu, par exemple, comment a échoué le projet d’achat d’un matériel 
roulant unifié pour le CEVA entre la Suisse et la France. 

De façon plus générale, le MCG demande que l’investissement soit 
recentré sur les besoins principaux des habitants de notre canton et que les 
projets d’agglomération soient annulés. Il n’est pas acceptable que l’on impose 
aux habitants de Genève, fiers de leur démocratie, des méthodes qui sont 
contraires à nos traditions. 

Par ailleurs, le présent projet de loi inclut, discrètement, la nouvelle ligne 
de tram jusqu’à Saint-Julien. Il est inutile de financer et de favoriser l’arrivée 
de nouveaux frontaliers à Genève alors que le nombre de chômeurs demeure 
encore bien trop élevé dans notre canton. Nous devons prioritairement 
favoriser la mobilité de nos résidents. 

Pour ces motifs et le bien des finances cantonales, le Mouvement Citoyens 
Genevois vous recommande, Mesdames et Messieurs les députés, de rejeter le 
projet de loi 11863. 

 


